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          République Française 

            Département de l'Hérault – Arrondissement de Lodève 

        Extrait du registre des délibérations 

         Communauté de communes du Clermontais 

 

Date de la convocation  Mercredi 06 Décembre 2023 Séance du Mardi 12 Décembre 2023 

Président de séance M. Claude REVEL  

L'An Deux Mille Vingt-trois, le douze Décembre à 17 heures, 

le Conseil communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en 

session ordinaire, au Centre Aquatique du Clermontais à 

Clermont L’Hérault, sous la présidence de Monsieur le 

Président, Claude REVEL. 

Secrétaire de séance M. Joseph RODRIGUEZ 

 Votes : 33 

Présents : 26 Pour : 33 

Absents : 12 Contre : 0 

Représentés : 7 Abstention : 0 

Rapporteur  Francis BARDEAU Vice-Président en charge des Ressources Humaines et des 

Finances 

 
Etaient présents : Olivier BERNARDI (Aspiran), Myriam GAIRAUD (Cabrières), Claude REVEL (Canet), Jean FRADIN (Canet), 
Christiane FULCRAND (Canet), Reine GRENOVILLE (Canet), Jean-Claude LACROIX (Ceyras), Gérard BESSIERE (Clermont 
l’Hérault), Isabelle LE GOFF (Clermont l’Hérault), Jean-Marie SABATIER (Clermont l’Hérault), Véronique DELORME 
(Clermont l’Hérault), Georges ELNECAVE (Clermont l’Hérault), Michelle GUIBAL (Clermont l’Hérault), Jean-François 
FAUSTIN (Clermont l’Hérault), Claudine SOULAIRAC (Clermont l’Hérault), Olivier BRUN (Fontès), Marc CARAYON (Lacoste), 
Jean-Philippe OLLIER (Lieuran-Cabrières), Sophie COSTEAU (Mérifons), Patrick-Albert JAURES (Mourèze), Francis 
BARDEAU (Nébian), Bernard COSTE (Octon), Claude VALERO (Paulhan), Christine RICARD (Paulhan), Bertrand ALEIX 
(Paulhan), Joseph RODRIGUEZ (Saint Félix de Lodez),  
 
Absents représentés : Françoise REVERTE (Aspiran) représentée par Olivier BERNARDI (Aspiran), Marina BOURREL 
(Brignac) représentée par Claude REVEL (Canet), Daria PICARD (Ceyras) représentée par Jean-Claude LACROIX (Ceyras), 
Elisabeth BLANQUET (Clermont l’Hérault) représentée par Jean-Marie SABATIER (Clermont l’Hérault), Sylvie VERY-
MALMON (Nébian) représentée par Francis BARDEAU (Nébian), Sophie ROYON (Paulhan) représentée par Claude VALERO 
(Paulhan), Christian RIGAUD (Usclas d’Hérault) représenté par Christine RICARD (Paulhan).  
 
Absent(e)s : Arnaud MOULS (Canet), Jean-Luc BARRAL (Clermont l’Hérault), Marie PASSIEUX (Clermont l’Hérault), Franck 

RUGANI (Clermont l’Hérault), Salvador RUIZ (Clermont l’Hérault), Sébastien VAISSADE (Liausson), Grégory GUERIN 

(Paulhan), Aleksandra DJUROVIC (Paulhan), Isabelle SILHOL (Péret), Jean-Claude CLOZIER (Salasc), Gérald VALENTINI 

(Valmascle), Laurent ALBERT (Villeneuvette).

 

Régime indemnitaire 2024 du personnel de la Communauté de communes du Clermontais 

Vu le Code général des collectivités territoriales, les articles R1617-1 à R1617-5-2 notamment,  

Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L115-2, L313-2, L313-3 L712-1 à 

L332-14, L712-11, L713-11, L714-1, L.714-4 à L714-8 et L714-11,  

Vu le décret n° 76-208 du 24 février 1976 relatif à l’indemnité horaire pour travail normal de nuit et à la 

majoration spéciale pour travail intensif,  

Vu le décret n° 88-1084 du 30 novembre 1988 relatifs à l’indemnité horaire pour travail normal de nuit et 

à la majoration pour travail intensif, 
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Vu les arrêtés ministériels du 19 août 1975 et du 31 décembre 1992 instituant une indemnité horaire pour 

travail du dimanche et des jours fériés en faveur des agents territoriaux, 

Vu l’arrêté ministériel du 20 Juillet 1992 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs 

d’avances et des régisseurs de recettes,  

Vu l’arrêté ministériel du 28 Mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être 

allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et 

montant du cautionnement imposé à ces agents,  

Vu l’arrêté du 30 août 2001 fixant les taux de l’indemnité horaire pour travail normal de nuit et la majoration 

spéciale pour travail intensif,  

Vu l’arrêté ministériel du 3 Septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 

d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et 

montant du cautionnement imposé à ces agents. 

Considérant que les fonctionnaires, agents territoriaux et salariés des régies peuvent, sur décision de 

l'organe délibérant, percevoir des primes et indemnités en complément de leur traitement indiciaire ou de 

leur salaire de base, 

Considérant que ce régime indemnitaire ne peut toutefois pas être plus favorable que celui dont 

bénéficient les fonctionnaires de l'État exerçant des fonctions équivalentes, 

Considérant que le régime indemnitaire est obligatoirement fondé soit sur des textes applicables à la 

fonction publique de l'État soit sur des textes propres à la fonction publique territoriale.  

Monsieur BARDEAU propose aux membres du Conseil communautaire pour 2024 de valider les primes 

incluses dans le régime indemnitaire indiquées ci-dessous, dans la limite des taux moyens annuels 

suivants appliqués à l’effectif réel en fonction dans la collectivité, au profit : 

- Des agents titulaires, stagiaires et contractuels de droit public,  

- Des agents contractuels de droit privé ne percevant pas de RIFSEEP. 

1) Prime d’assiduité mensuelle 

EFFECTIF CREDIT GLOBAL 

9 38 876.84 € 

Le versement de cette prime se fera mensuellement. 

 

2) Prime exceptionnelle modulable mensualisée 

EFFECTIF CREDIT GLOBAL 

6 2 715.13 € 

Le versement de cette prime se fera mensuellement. 
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3) Prime ancienneté (convention collective) 

EFFECTIF CREDIT GLOBAL 

2 1 649.68 € 

Le versement de cette prime se fera mensuellement. 

 

4) Indemnités horaire travail jour férié ou dimanche 

EFFECTIF CREDIT GLOBAL 

64 1 581.10 € 

Le montant de l’indemnités horaire travail dimanche ou jours fériés (0.74 €) hors droit privé. Ces 

indemnités sont cumulables avec le RIFSEEP. 

 

5) Indemnité horaire pour travail intensif ou normal de nuit   

➢ Il est institué une indemnité horaire pour travail intensif de nuit pour les agents titulaires, stagiaires 

et non titulaires du service collecte des ordures ménagères, employés à temps complet, non 

complet ou partiel, accomplissant un service entre 21 h et 6h dans le cadre de la durée 

règlementaire hebdomadaire du travail. 

Le montant de l’indemnité horaire pour travail intensif de nuit est fixé à 0.80 €. 

➢ Il est institué une indemnité horaire pour travail normal de nuit pour les agents titulaires, stagiaires, 

non titulaires du service technique, employés à temps complet, non complet ou partiel, 

accomplissant un service entre 21 h et 6h dans le cadre de la durée règlementaire hebdomadaire 

du travail. 

Le montant de l’indemnité horaire pour travail normal de nuit est fixé à 0.17 €. 

  Taux CREDIT GLOBAL 

Indemnité horaire pour travail intensif de nuit 0.80 € 6 372.00 € 

Indemnité horaire pour travail normal de nuit 0.17 € 1 503.48 € 

TOTAL 7 875.48 € 

 
Ces indemnités sont cumulables avec le RIFSEEP. Le versement de cette prime se fera mensuellement. 
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6) Indemnité allouée aux régisseurs  

INDEMNITE ALLOUEE AUX REGISSEURS D'AVANCES ET DE RECETTES 

GRADES EFFECTIF CREDIT GLOBAL 

Adjoint administratif 2 222.00 € 

Adjoint administratif ppal 2ème classe 1 42.00 € 

Adjoint administratif ppal 1ère classe 2 1 295.00 € 

Attaché  1 320 € 

Attaché principal  1 870 € 

Adjoint technique  1 110.00 € 

TOTAL 8 2859 € 
 

Monsieur le Président fixe par arrêté le montant de l’indemnité allouée en fonction des fonds maniés.  

L’indemnité allouée aux régisseurs est versée annuellement. 

 

7)  Indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés 

Le personnel titulaire, stagiaire, non titulaire ou sous contrat de droit privé, tous grades confondus, 

effectuant un service le dimanche et les jours fériés entre 6 heures et 21 heures dans le cadre de la durée 

hebdomadaire réglementaire du travail, percevra une indemnité horaire d’un montant de 0,74 €, non 

cumulable pour les mêmes heures avec une indemnité horaire pour travaux supplémentaires.  

  Taux CREDIT GLOBAL 

Indemnité horaire pour travail dimanche et jours fériés 0,74 € 2 000,00 € 

TOTAL 2 000,00 € 
 

Cette indemnité est cumulable avec le RIFSEEP. Le versement de cette prime se fera mensuellement. 

Monsieur le Président soumet ce point au vote. 

Le Conseil communautaire ouï l’exposé de Monsieur BARDEAU et après en avoir délibéré, 

A L’UNANIMITE, 

- APPROUVE les modifications relatives au Régime indemnitaire 2024 du personnel de la 

Communauté de communes du Clermontais, 

- ACTE que les crédits correspondants seront prévus au budget 2024. 

Le secrétaire de séance, 

 
Joseph RODRIGUEZ 

Le Président de la Communauté 
de communes du Clermontais, 

 
Claude REVEL 
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